
 
 

 

RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 

L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 

SOLICITATION AMENDMENT 

MODIFICATION DE L’INVITATION 

 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
 

Comments - Commentaries 
  
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 

Issuing Office - Bureau de distribution 

 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 

 Title-Sujet  
Projet de rénovation du blockhaus, Lieu historique national du Fort-George 

Solicitation No. -  No. de l’invitation 

5P201-19-0053/A 
Amendment No.:/N° de modification de l’invitation 

003 

Client Ref. No. – No. de réf du client. 

1504 

Date: 

19 juillet 2019 

GETS Reference No. – No de reference de SEAG 
PW-19-00880033 

Solicitation Closes: 

at – á  
14h 00 

on – le  
23 juillet 2019 

Time Zone - Fuseau horaire 
ADT – HAA 

F.O.B. - F.A.B. 

Plant-Usine:           Destination:           Other-Autre:  

Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

Jaime Creaser, Jaime.Creaser@canada.ca 

Telephone No. - No de téléphone 
  
(902) 426-7513 

Fax No. – No de FAX: 

 
(902) 426-1775 

Destination of Goods, Services, and Construction: 
Destinations des biens, services et construction: 
 
See Herein – Voir aux présentes 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type or print) 
À ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou écrire 
en caractères d’imprimerie) 

 
 
 
Vendor/Firm Name – Nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
Address – Adresse 
 
 
 
Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de l’entrepreneur  
 
 
 
Titale – Titre 

 
Telephone No. - N° de téléphone:      

 
Facsimile No. - N° de télécopieur:      

 
 
 

 

Signature Date 
 

 



 Solicitation No. - N° de l'invitation Amd. No. - N° de la modif. Buyer - l'acheteur 
  5P201-19-0053/A                                                                003                                                                                          Jaime Creaser 

  Client Ref. No. - N° de réf. du client File Name - Nom du dossier  
    1504                                                                           Projet de rénovation du blockhaus, Lieu historique national du Fort-George 
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MODIFICATION 003 
 
Cette modification vise à modifier le tableau des prix unitaites, les plans et faite une correction à modification 001 à 
l’offre à commande 5P201-19-0053/A : 

 
 
1. MODIFICATION DU TABLEAU DES PRIX UNITAIRES 
 
Article 1 référence au devis 07 46 23 Revêtement en bois 
 
SUPPRIMER : 

1028 m2 

 
REMPLACER AVEC : 

1384 m2  
 
 
2. MODIFICATION AUX PLANS  
 
Plans A2, Note 1 
 
SUPPRIMER :  

Parks Canada Agency (PCA) has obtained +/- 7,600 lineal feet of new unprimed cedar siding for use on this 
project.  Siding to be primed as noted in specifications for new material.  Contractor shall verify all quantities 
and condition of siding and shall provide sufficient quantity of additional siding to complete the project. 

 
REMPLACER AVEC : 

All siding must be provided by the Contractor and shall have sanded texture and shall be factory primed as 
noted in Specification Section 07 46 23, paragraph 2.1.2. 

                       
 

3. CORRECTION À MODIFICATION 001 
 
SUPPRIMER :  
 

Q3. Dans le formulaire des prix, les chiffres concernant le revêtement n’ont pas été modifiés de façon à 
indiquer que l’APC fournira du revêtement pour le blockhaus 1. L’Agence Parcs Canada peut-elle modifier 
ces chiffres? 

 
R3. Oui. Un nouveau formulaire des prix avec la quantité modifiée sera envoyé. 

 
REMPLACER AVEC : 
 

Q3. Dans le formulaire des prix, les chiffres concernant le revêtement n’ont pas été modifiés de façon à 
indiquer que l’APC fournira du revêtement pour le blockhaus 1. L’Agence Parcs Canada peut-elle modifier 
ces chiffres? 

 
R3. L’Agence Parcs Canada ne fournira aucun revêtement.  Tous les revêtements doivent être fournis par 

l’entrepreneur et doivent avoir une texture sablée et être apprêtés en usine conformément à la section 07 
46 23, paragraphe 2.1.2 du devis. 

 
 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


